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Vécret dePAffembUeponant que fes
rcnouvelléseniotalitéd la fin  de chaqué lé^jlature,

yiolens débats fu r la durée du veto luípenc. 
Objervations importantes fu r les aruics des Cunju- 

tuans & les aevoirs des Conjhtues,

L  a rnéfiience a hh  déférée, pour b  fccondc 
fo is , l  M. le Comte de Clermont-Tonnerre. U
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a ouvert la Séance par annoncer qu’il éroic dé- 
poíítaire de plufieurs cíFiandes parriociques. Enfuite 
il a mis en deliberación Ja queftion de lordre 
du jour, qu’il a écablie en ces termes : l e  renou- 
ydUmcnt des Membres de chaqué légijlature fe  feta- 
z-il en parde ou en totalité ? On a été aux voix 
par alfis &  levé j &  on a decréte que le renouvelle- 
ment des Membres de chaqué Icgiflature fe feroic 
en totalité.

Immédiaremtnr apres, M. le Prrfident a pro- 
polé de dé'ibcrer íur la derniere quellion propofée 
par M. Giiillotin , Vendreii dernier j elle cft 
pofée de cetce maniere ; Dans le cas ou le Roi 
refuferou fon confentement aux ad.es du Corps 
légiflatif, la durée de ce refus fera-t-elle d'une ou 
de pluficurs légflaturt \ M. Barnave demande qu il 
fu: Imlis a la déliberation, jufqu’á ce qu’il eúc 
éré^ftatué délinitivement íur les arretés des 4 &  c 
AoiJCj &  qu’ijs euífem ¿té fandionnes U  pro­
mulgues. Pluíieurs Membres ont paru íuccefli- 
vement a la tribune aux harangues, les uns pour 
appnyer cetce motion, les aurres pour prouver 
qu’ii n’y avoic pas lieu de dclibérer.

Les debatí ont ere Jongs &  vifs. Des que la 
queftion a yaru fuffifamment éclaircie, on a éte 
aux yo ix , &  011 a uegidé qu’il n’y avoit pas licu 
a dclibérer.

On auroir cm Ies débats fur cette queftion ter­
mines; ils ont recommencé avec plus de chaleur, 
la minoritca reclame contrclc mode d’aller aux voix 
par allís &  levés fur une queítion de cette itijpoc- 
tance : la majorité a invoqué 1 arricie du regle- 
ment qui perntet ce mods. On a prétendu qu on 
devoit y déroger; que , d’ailleurs, il y avoit du 
douie Iur le nombre des voixj qu’on ne pouvoit
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fixer que par appel nominal. M. le Prélídent » 
repliqué qu’il n’y avoit nul doute á former a cet 
égard i il a porté la deíérencc jufqu’á demander le 
témoigiiage des Secréraires, lefquels onc confirmé 
le íien. La minorité ne s’eft pas renduc i les 
efprirs fe font échautfcs ■, tous les Membres pac- 
loiem a-la-fois; oii ne s’entendoic plus. Las de 
faire de vains eftoits pour ramener le calme, M. le 
Prélídent a propofé de remeteré á la Seance de 
demain matin, la décifion de la queílion agitée. 
Cette propofition a écé accueillie, on a levé 
la Séance.

Rien de fi naturelquc ladélibération dcsCitoyens 
de la ville de Rennes, prefenrée a l’Alfemblée 
Nationale au fujet du Vcto\ cien de íi jnfle que 
les principes qui lui Tervent de fondement, ricn 
de fi éirange que les réclamacions qu’elle a excités, 
&  rien de plus odieux que les motions auxquelles 
elle a donné licu. Jettons ici un coup d’osil rapide 
fur la doctrine alarmante de quelques Membres- 
des Etats.

Si la délibération de Rennes devoir trouver un 
zélc défenfeur , c’étoit le Comre de Mirabeaii j il 
connoit les droits des Peuples &  les devoirs de 
leurs Mandacaires. Mais, au lieu d'épouícr la 
caufe de la Narion , il a pris un ron d’imporrancc> 
de faux airs de dignifé pour clever l’autorité des- 
Comités au-ddius de celie des Commettans.

Les viilagcs , les bourgs. Ies villes , Ies Pro- 
vinces , séft il écrié , tout cela n’eft que Sujers y 
8c leCorps légiflatif ne d'oit nulle déférence Kgale, 
nul compre de fes opinions á relie on relie aggré- 
gation. Ce n’cft pas la , fans doute , les remimens 
qu'il a fait éclaier pour caprer les fuffiagcs des-
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Bourgeois de Marfeille &  des Payfans.................•
lorfqu’il s'eft humanifé avec cux jufqu’á ícut 
veiidre da d»‘ap. Il les enrretenoic de Icurs droirs, 
il leuc vantoit ion zele, il ne leur p irloit que du 
courage avtc lequel il defendroir Icurj caufe. 
Aujourd’hiíi qu'ils ront honoié de leur confiance, 
il oubli'e fes engagemens, 8c ne leur préche que 
refpcdb 8c íoumillion. Laillons-lá. Toubli de íes 
devoirs pour obíerver que les villages, les bcurgs, 
lesvilles, Ies prdvinces compofene le Royaume, 
la Nación i or , s’ils n’onc pas le droir qu’il leur 
diípurede faiteentendre leur veeadans l’AíTemblcc 
Nacionale j á qui done ce droit pourroit-il appar- 
teñir >

Deux aurres Membres des Erats, Gane i’íín é , 
&  M. l’Abbé Maury, fe fonc oubliés d’une ma­
niere encore plus révoltame : ils ont poulfe l’au- 
dace jufqu’a demander un décret qui proferivit 
la declaración de Rennes, comine outrageante 8c 
actenratüire. — QuoÍ ! on fera un crime aux Dé- 
purans de faire connoirre leur vueu aux Depures! 
Dcfendrc la caufe des Peuples, fera s’tn déclarer 
rennemi l Menacer de Tindignatíon publique les 
laches qui oíei oient rrahir les iméré s de laNarion, 
fera violcr ía überré de (es Rcprcfenrajis 8c atren- 
ter á la Patrie? Odieníes mai îmcs qui n’auroient 
du íortir que de la bouche d'un Sophifte foudoyé.

De pareilles réclamations, peu propres á nous 
laíTirer, prouvenc du moins que Icurs Aureurs 
méconnoillenc coure l ’étendue des devoirs d’un 
Député, cunte l ’etendue des droits de fes Dépu- 
tans. Retra^ons-les á leurs ycux.

« Dans un Gouvernement bien conftiriicj le 
Peu! le en corps eft l e  vérhable füuverain, mait:c
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abfolu de TEmpire; á luí fcul appartient eílen- 
ticllement Taucorité fupréme, 6c de luí ícul éma- 
nent tous les pouvoirs, tous les privileges, toutes 
les prérogatives. •>

« Dans un Ecat qui a beauc«up d’étendue, le 
concours de cous a toutes chofes eft impoflible, 
il faut done que le Peuple agiíTe pat'fes Repréfea- 
tans a 6c qii’il regle par íes Chefs , fes Miniftres, 
fes Ofíiciers, les aítüres qu'il ne peut végier pac 
luí- méme. Ainfi, le droit q if ont les Citoyens de 
s’aíTembler en tout temps, pour s’occuper de leurs 
intérers, ftratuer fur la choíe publique, choiíír 
leurs Mandataires, doit-ctre la premiere loi fon- 
damentale de l ’Etar.»

»> Si le Peuple en corps eft le véritable fouve- 
rain, c’eft á lui que tone doic étre fubordonné. >*

» Quand il ne peut exercer par lui-méme la 
fouveraine puiíTance, il Pexerce par les Repré- 
fentans. >*

Elle confifte en deux chofes diftiniftes, mais 
inféparables i fáire les loix 6c les maintenir : il 
faut done qu’il y ait dans l'Etat un Sínat Nado- 
nal^ dépofiraire du pouvoir Icgiflatif, centre d’au- 
torité d’ou tout derive 6c ou tout aboutilfe.

» La fouveraine puilTance abfolue &  illimitée 
ne peut jamais rélider que dans le corps du 
Peuple, parce qu’elle eft le réfultat de la volonté 
genérale, 6c que le Peuple pris colleiftivemcnt ne 
peut jamais vouloir fon mal, fe vendré ou fe trahir. 
Quant 'i fes Repréfentans, leur auroritc doit tou- 
joiirs étre limltée; autrement, maitres abfolus 
de l’Empire, ils pourroicnt, á Icur gré, enlever 
les droics des Citoyens, attaquer les loix fonda-
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mentales de TEtat, renverfcr la ConíHtution 8c 
réduirc le pcuple en fervitude ( i ). »

« C  eft done un vice ¿norme de Conftitution 
de lailicr aux Repréfencans du Peuple un pouvoir 
iliimiré : la loi qui le limite doit done ctre fonda- 
mentale. On volt par la ce qu’il faut penfer de 
la queíUon fi long-temps agitéc fur les pouvoirs 
impérarifs. La Nation a droit den donner de 
pareils á fes Dépucés, alTurément : mais, aprés 
avoir une fois pour toutes, mis lenceinte faccéc 
des loíx hors de leurs arceintes, il eft i  propos 
qu’elle n’en donne que fur les points cíícnciels á 
la felicité publique i fur tout le refte, elle doit 
s en rapporcer k la íaaeflc de fes Députés: á plus 
foirc raifon ne doit-ellc jamais les enchainer fur 
la maniere de ftiire le bien. D e -li, il fuit que la 
Confticution une fois achevée, les réglemens 
genéraux, emanes du Sénac National, doivent 
d’abord avoir forcé de loi pendant un certain 
temps, 8c  ne devenir de véritables loix qu’aprés 
avoir re '̂u la fanftion du Peuple. O r, le temps 
qu’il feront obligatoires avanc de lavoir re^ue, 
&  la maniere dont elle leur fera doiinée, doit 
etre une loi fondamentale de TEtar, « •

L ’.autoricé des Repréfentans du Peuple bien 
circonferire , rien ne doit gener leur aclivité: 
ainfi la pólice de leur corps doit dépendre abfo- 
lumenr d'eiix, de meme que la maniere de pro- 
pofer, de faire, 8c de promulgucr les loix.

( i)  C ’cft de ce více de Cqnftitiition dont profita Fierre 
Gradenigo a fon avénement au Dogat, pour chaneer la 
forme du Goívernemeiit de Venil'e, enlever au f'cuple 
toute fon autorité; &  la feire palTer entre les mains de 
ceux qui compofoient alors le Grand Confeil. Contañni 
Jíijl. y'en. 2 Ziv. 7,
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« 11 importe qvie le Peuplc puiíle fe rcpofer fiir . 
la loyaute de fes Rcpréfenrans: il doii done avoir 
foin de s’alTurer de Icur verui. Pourréullir, le grand 
ai't cft de fermer leur cceursá lamour de l’or , des 
emplois, des dignkés, &  de rouvrir a l amour de 
la gloirc. Que rout Citoyen qui aurarhonneurde 
fiégcrdans l'AírembléeNacionale,fok done declare 
inhabile a polTéder aucun cmploi dependant du 
Prince, á recevoic de la Cour aucune marque de 
diftinaion, 6c fur-tout á entrer dans ’ e Minil- 
tere, que dix ans apres avoir rempli la nullion 
de Depuré.

» Enfin , pour parer aux voies recrettes de cor- 
ruption, il impoire que les Gommccrans faíTent 
ufage du droic qu’ils ont de révoquer ( i ) les pou- 
voirs d’un Dépuré qui abandonneroit contiiiuelle- 
ment les intérets ic U Patiie, &  de pouifuivre 
la punition d’un Depuré qui lui auroir manque 
de foi ( a ) '

Concluons que dans rous les points qui riennent 
aux loix foniamenrales de 1 Erar, aux dcoirs deja  
N arion, Ies Dépurés ne font que les organes de 
leurs Commertans, dont ils doivent íuivre le 
vccu. Au defaut de mandars pofitifs, ce vceu ne

(1) Qui voiidroit s’expofer á fervir le Patrie, E on 
CQuroU le rifque d’étre defUtiié ? L’homme droit & ferme. 
qui ne fait pas une fpéculaúon de Thonneiir de fervir 
l£tat : Thomme integie, qui compre fur fa vertu ; le fage 
fans ambiúon, quí ne craint p a s 'Tindigence; le giand 
homme fait pour aller a Vinimortalité, qui met fa gloire 
a confacrer fes talens , fes vtilles, fon repos au bonheur
de fes Concitoyens. m , r- r

(2) Xout ce qui précede eft tiré de mon Pldn dt Conj- 
titutiout publíé chez Buijfon, rué Haute-Feuille.
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pent fe former que par ropinion publique, il 
importe done de iaiíícr un libre cours aux dií- 
culiions.

Le faíut de I’Erat étant la loi fupréme, &  l’o- 
bligarion d’y vciller le premier des devoirs du 
Cicoyen ; dénoncer á la Patrie córame traitres 
toLis ceux qui attaquent les droits du Pcuple, Se 
mettent en danger la liberté publique, eft non- 
rculemcnt le droits des habitans de chaqué Village, 
de chaqué Bourg, de chaqué Ville , de chaqué 
Provincci maisle droit dejehaque individu. Que fi Ies 
léclamations d une petite parric du Pcuple ne 
doivent pas influer íur les délibérations du légif- 
lateur, ellcs Tont toujours dignes de Ton attention, 
&  clics doivent réveiller cclle du Pcuple.

Venons á lobjet de la délibération de Rennes.
Dans une Monarchic libre , la Sandion Royale 

ne peut-ctre qu'un ade de íoumilHon , par Icquel 
le Prince s'engage a refpeder la loi. II eft done 
fuperilu qu’il íandionne chaqué loi en par- 
ticulicr , puifqu’ii fait Tcrmcnc á Ton Licrc de 
les refpecler romes. Mais accorder a la Couronne 
un Feto jufpenjif^ fous pretexte delever une bar­
riere ( 1 )  contre la précipitarion du légiftateur j 
c eft metere le Prince au-delTus des Repreíentans 
de la Nación , ceft le rendre larbitre des loix.

Ce yice monftrueux de Conftirucion a des 
inconvéniciis terribles. En politique, le chef- 
d’cEuvre de la fagcílé coníífte á íéparcr íi bien Ies

(̂0 Le meilleur moyen d’arréter la précipitation du 
Lep flat ur, eft de diminuer confídérablement le nombre 
de fes Membres , &  de le compofer d’hommes inftruits, 
^ages vertueux.
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aiffércns pouvoirs, que chaqué Citoyen voie áil 
premier conp*a*cen, i inftant oü leurs depoutaircs 
íorrent du devoir pour viole* les loix. Le Vtto 
farpcnfif accordé á U Couronne, confondant le 
pouvoir exécutif avec le pouvoir legiílacif> prive 
done le Peuple dii précieux avantage d’arrcter le 
Prince des le premier pas qu il faic contre la liberte 
publique.

D ’ailleurs, en accordant au Prince le pouvoir 
de fiiípcndre l’efFet d une loi urgente ou capitale. 
il luí ménage des moyens de s oppofer au per- 
fedtionnement de la Conftitution, 6c de íauver 
TEtat dans un moment de crife ; il lui fourmt 
un prétexte éternel de fomente* des diífeníions , 
d’cxciter des troubles , &  d’allumcr des guerres 
civiles.

Le décret qui confacrc le Veto fufpenfif. cft 
done attenratoire a la fouveraineté du Peuple , 
á la liberté publique. Il doic étre annulé par U 
Nation, 6c il fera infailliblement revoqué par 
fes propres Repréfentans, fi toutes les Villcs dü 
Royanme ont le courage d’imirer l’exemple glo- 
rieux de la Ville de Rennes.

Refte á dire un mot de la maniere de contenir 
dans le devoir les Repréfentans de la Nation , 
done le décret fur le Veto ne fair que trop feniir 
la néceffité. Elle tient á cclle de limiter 6c de 
revoquer leurs pouvoirs.

On fent bien qu elle fuppofe un aiRe de fou- 
veraineic , qui ne peut etre arrere, coranie bien 
d’autres, que pat le Peuple i or, la maniere de 
convoque* les alfemblees du Peuple , de les or* 
ganifer, de les régler, d’elire fes mandataires, de
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wrermmer I etcndiie de Jcurs pouvoirs , de les 
ddavouerou de les réprimer: tout cela cftl^objct 
auné branche du Gouvcrnement municipal. II 
importe que e meme plan foit adopte par comes 
jes Mumcipahcés du Royaume i afin que touces
les pames s^eclaic^entmucuellement, que les défauts 
loientpIutoc faifis«&: corrigés, &  que I on puiíTe 
crablir dans i Etac une maniere uniforme de
ceder. de pro-

Si 1 on ci-ajgnoít qu’il y eut trop de difficultés a 
«'^ammemenr, on la confacreroit dans 

1 A ll^ b lee  Nacionale Tur les inftruCtions données 
aux Depures &  a la pluralicé des fuíTiages.

De 1 cxecurion de ce plan dépend la conferva- 
tion de ia]Iibcrcé publique.

Comme cetre partic de la Conftiturion eft la 
bale de toutes les aiirres, elle auroit du faire le 
premier objet des dv-libcrations de l’aíTembléc 
Nationale : il eft rrop á craindre que la pujífance 
luprcme des Commettans íoit méconnuc de Icurs 
délégués. C ’eft pour prevenir, s’ilíep eu r, quclle 
De íoic facrifiée par les décrets de rAíícmbiée, que 
nous avons pris foin de la développer.

On foufcrit k París &  en Province chez tous 
Ies Libraires.

A París, chez D u f o u r , rué des Corddiers, 
N *̂. (>, á qui Pon adreíTera, de p o n , le
prix de I abonnement , la lertre d’avis, &  toutes 
les lettres pour les Auteurs du Puhlicijlc P arifien ;
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